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Document à remplir entièrement 

Les demandes sont à déposer en mairie quinze jours avant la manifestation 
Seul le président de l'association est habilité à déposer les demandes de buvettes et d'arrêtés 
 

DEMANDE DE LOCATION SALLE ANIMATION 

ET PRET MATERIEL 

 
 
ASSOCIATION : __________________________________________________________________________ 
 
Nom du (de la) Président(e) : _______________________________________________________________ 
 
Adresse mail : _______________________________________Téléphone : ___________________________ 
 
 
OBJET DE LA MANIFESTATION :  
 
DATE DE LA MANIFESTATION : 
 
MANIFESTATION AVEC ENTREE PAYANTE :  OUI  NON 
 
 
RESERVATION DE LA SALLE : 
 
Réservation de la salle d'animation :  du ____________ à _____h_____  au _____________ à _____h_____ 
 
Capacité de la salle : 120 places assises – 200 personnes maximum debout 
 
RESERVATION DE MATERIEL : 
 

MATERIEL QUANTITE 

Barrières  

Sono  

Vidéo-projecteur   

Panneaux exposition  
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 Demande de buvette (autorisation jusqu’à 01h00 maximum) 
 

 Demande d'arrêté d'interdiction circulation et/ou stationnement Rue des Halles :  
 du  _______________  au __________________ 

 

 Demande pose de banderole sur la grille au niveau du Viaduc (installation uniquement 10 jours avant la 
manifestation – taille maximale de la banderole : 5 m x 0.60 m) 
 

 Maquette pour photocopies (flyers, affiches, etc…)  
Limitée à 500 exemplaires A4 offerts (papier fourni par la mairie) + 500 exemplaires A4 (papier à fournir par 
l'association) et 50 exemplaires A3 (papier à fournir par l'association) 
 
Fournir une attestation d'assurance responsabilité civile : 

- Compagnie : 
- N° de police : 

 
 
       Date et signature du demandeur  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

TARIFS LOCATION SALLE D’ANIMATION 2026 

     
Locaux Extérieurs 

ASSOCIATIONS 

Réunion, Goûter, Exposition, Spectacles, 

Arbre de Noël, Séances de cinéma -Braderie - 

Gratuit 90 € 

Bal et Fest-Noz – loto (entrées payantes) 100 €                   

1 Gratuité par an 

180 € 

Assemblée générale Gratuit 90 € 

Assemblée générale avec buffet froid Gratuit 130 € 

-Activités/Cours (gym, musique, …) Gratuit  

Avis de Monsieur Le Maire : 
 

Favorable   Défavorable  
 
Date et signature : 
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PARTICULIERS 

- Réceptions privées sans buffet 90.00 € 130 € 

- Réception privées avec buffet froid 180.00€ 220 € 

-Obsèques civiles Gratuit  

ENTREPRISES 

- Réunions/Assemblées Générales-  Gratuit 90 € 

- Réunions/Assemblées Générales avec buffet  Gratuit 130 € 

AUTRES 

- Forfait chauffage 20 € 40 € 

- Forfait Sono 50 € 

Gratuit pour les 

associations locales 

50 € 

- Forfait Vidéporojecteur 30 € 

Gratuit pour les 

associations locales 

30 € 

- Caution 300 € 300 € 

- Forfait ménage si nécessaire 40 € 40 € 

 
Extrait de la délibération n°04/08/2025 du Conseil Municipal du 15 décembre 2025 


